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Préambule 

Atteindre la souverainete  agricole repose en partie sur la capacite  de la France a  pre server 

et a  mobiliser ses surfaces productives. Pour cela, il est ne cessaire de re nover les outils 

existants et de ployer de nouveaux dispositifs de re gulation du foncier pour permettre aux 

agriculteurs les moyens de produire. 

Nous appelons l’ensemble des acteurs du monde agricole et rural a  s’engager pour une 

re forme foncie re ambitieuse, structurante et durable. Il est essentiel de pre server le 

foncier agricole, le mobiliser au service du renouvellement des ge ne rations, de la 

souverainete  alimentaire et d’assurer sa juste re partition, e le ment de terminant pour la 

pre servation de notre mode le agricole et le renouvellement des ge ne rations en 
agriculture. 
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1. Préserver le foncier agricole 

Le foncier constitue un levier strate gique pour atteindre la souverainete  agricole mais les 

pressions qui s’exercent sur lui menacent cette ambition. Jeunes Agriculteurs souhaite 

fixer des principes fondamentaux : 

a. Objectif ZAN 

• La pre servation des terres agricoles doit e tre une obligation. Aucune souverainete  

agricole n’est possible sans terres. La trajectoire devant amener la France a  ze ro 

artificialisation nette (ZAN) en 2050 doit e tre maintenue. 

 

• L’objectif national, fixe  dans la loi Climat et re silience, visant a  re duire de moitie  la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici a  2031, par 
rapport a  celle observe e entre 2011 et 2021 doit e tre sanctuarise . 

b. Renforcement ERC – compensation collective agricole 

• Toute diminution de terres agricoles doit e tre compense e de manie re similaire, en 

remobilisant des surfaces en friches ou en ame liorant par le drainage ou l’irrigation 

des surfaces peu productives. Cela doit permettre de pre server la superficie 

agricole, ou a minima maintenir le potentiel agricole.  

 

• Cette compensation doit intervenir par le biais d'une contribution de die e au 

de veloppement agricole, en particulier pour faciliter l'acce s des jeunes 

agriculteurs au foncier, ou en libe rant des zones e quivalentes a  celles perdues pour 

le de frichement, afin de maintenir la surface agricole disponible. 

c. Compensation écologique 

• Les terres agricoles ne doivent plus servir de variable d’ajustement dans les 

proce dures de compensation e cologique. De plus, afin d'e viter l'escalade des 

compensations, Jeunes Agriculteurs demande que les compensations e cologiques 
ne puissent plus e tre re e value es une fois les travaux entame s. 

d. ZNT 

• Lors de l'e laboration de tout projet d'urbanisation, les Zones de non-traitement 

(ZNT) doivent e tre incluses dans le projet d'emprise foncie re et non subies par les 
agriculteurs 

e. Soumission du boisement à autorisation 

• La souverainete  agricole suppose de mobiliser tout le foncier agricole disponible. 

Or, nous constatons a  l’heure actuelle que de trop nombreuses terres sont 

soustraites de l’activite  agricole soit pour cause d’artificialisation soit pour des 

raisons de reboisement. 
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• Jeunes Agriculteurs propose que toute conversion d’une terre agricole en un 

boisement fasse l’objet d’une autorisation comme cela est le cas pour les 

ope rations de de frichement. Cela ne veut pas dire que nous nous opposons au 
boisement, il s’agit simplement de se doter d’un nouvel outil de suivi et de contro le.  
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2. Mobiliser le foncier agricole 

Le mode le agricole français mis en place dans les anne es 1960 et 1970 reposait sur une 

politique volontariste visant a  mobiliser et optimiser le foncier agricole. 

Malheureusement, cette politique a perdu en efficacite  et en financement. Nous proposons 

de la re nover et de l’amplifier pour permettre d’atteindre la nouvelle ambition agricole 

française. 

a. Réaffirmer l’obligation de culture des terres agricoles et leur mise en valeur 

• L’obligation de mise en valeur des terres agricoles inscrite dans la loi doit e tre 

rendue pleinement effective.  

• De s l’e tat d’inculture constate , la Safer doit identifier et contacter le proprie taire et 

l’exploitant pour leur rappeler leurs obligations. En cas d’absence de re ponse ou 

de refus, la Safer peut, apre s mise en concurrence, attribuer une autorisation 

d’exploiter et un bail sur la parcelle concerne e.  

• Ainsi, les Safer e largissent leurs missions au suivi et a  la lutte contre la de prise 

agricole. 

• Aussi, nous appelons a  simplifier la proce dure de bien sans maï tre 

b. Aide au défrichement 

• La remobilisation du foncier agricole non exploite  peut parfois s’ave rer complexe 

compte tenu de l’enfrichement des parcelles. En effet, des travaux de broyage, 

parfois d’abattage et de dessouchage peuvent e tre ne cessaires avant de pouvoir 

cultiver a  nouveau. Ces travaux ont un cou t important qu’il est difficile d’amortir 

sur les be ne fices des re coltes a  venir. Certaines collectivite s ont re pondu a  ce 

besoin de financement en aidant les proprie taires (et/ou le fermier, si bail sous 

statut du fermage) a  re aliser les travaux ne cessaires a  la remise en culture. 

 

• Jeunes Agriculteurs appelle a  ge ne raliser les aides a  la remise en culture des terres 

agricoles non valorise es et a  ne pas demander, lors de ces remobilisations, de 

compensation e conomique, forestie re et environnementale. Les aides doivent 

prendre en charge l’essentiel du cou t des travaux ne cessaires au retour a  la mise 

en valeur agricole.  

 

• Une cartographie ou un recensement des parcelles en friche dans chaque 

de partement devra e tre re alise e par les chambres d'agriculture, afin de les mettre 

en avant et prioriser leur remise en culture. Jeunes Agriculteurs appelle e galement 

a  la l'instauration d'une de marche simplifie e ne cessaire au retour a  la mise en 

valeur. 
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c. Favoriser les aménagements fonciers 

• Jeunes Agriculteurs appelle les collectivite s territoriales a  relancer une vraie 

politique d’ame nagement foncier. Les ame nagements fonciers favorisent les gains 

de productivite  et ame liorent les conditions de travail des agriculteurs. Ils 

permettent, en outre, de re duire les distances parcourues sur les axes routiers par 

les engins agricoles et donc les nuisances et les risques d’usure (voirie, ouvrage 

d’art). Ces ame nagements, comme c’est de ja  le cas, devront tenir compte des 
impe ratifs environnementaux. 

d. Sécuriser l’accès à l’eau 

• Le re chauffement plane taire engendre de nombreuses conse quences pour 

l’agriculture, l’une des plus contraignantes e tant le de re glement de la pluviome trie. 

L’essentiel de la pluviome trie se groupe sur quelques mois tandis que les pe riodes 

sans pluie s’allongent. Face a  cela, nous devons armer nos fermes et nos terres.  

 

• Jeunes Agriculteurs demande un grand plan national d’ame lioration foncie re. Ce 

plan d’investissement, permettant d’accompagner les chefs d’entreprises 

agricoles, comprend trois volets : aide au drainage, aide a  l’acce s a  l’eau (forage 

et/ou retenue, entretien d'ouvrages existants) et aide a  l’irrigation (re seaux 

enterre s, mate riels d’irrigation).  

 

• Outre ces aides a  l’investissement, Jeunes Agriculteurs demande une simplification 

des de marches administratives lie es a  ces travaux par la mise en place d’un guichet 

unique et la de signation d’un re fe rent de partemental. Les pouvoirs publics doivent 

aider les agriculteurs a  produire et a  investir, non les en dissuader. 

L’acce s a  l’eau constitue un enjeu majeur pour la productivite  agricole des trente 

prochaines anne es. Pour faire face a  l’irre gularite  de la pluviome trie, nous devons 

urgemment de velopper des infrastructures individuelles ou collectives de stockage d’eau 

au niveau des bassins hydrographiques. Ces ouvrages permettront a  un plus grand 

nombre d'acce der a  l'eau et favoriseront sa polyvalence dans des domaines tels que 

l'agriculture, la lutte contre les incendies, la pre servation de la biodiversite , les loisirs et 

le tourisme. Ge re s par les collectivite s locales, ces projets doivent be ne ficier d'une 

proce dure administrative simplifie e pour leur cre ation afin d'e viter tout recours ou 
blocage injustifie s. 

Pour se curiser l’acce s a  l’eau, il s’agira de : 

• Faciliter la re utilisation des eaux use es traite es (REUT) 

• De velopper les syste mes de traitement d’eau et de stockage a  la ferme 

• Etablir des organes de gestion et de partage de l’eau sur tout le territoire, y compris 

les Outre-mer, inte grant les agriculteurs 

• Faciliter les projets de retenues d’eau de surface et de pluie, le montage de projets 

de re serve d’eau a  usage collectif 

• De velopper des syste mes de retenues d’eau non e vaporatifs 
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• Etudier la faisabilite  des synergies entre le stockage de l’eau et la production 

d’e lectricite  

• Harmoniser l’encadrement des re serves de substitution 

• Subventionner des syste mes d’irrigation efficients et pilotables 

• Favoriser la recharge des nappes phre atiques via des ame nagements adapte s  
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3. Protéger la propriété foncière 

a. Soutenir la propriété privée : la liberté d’entreprise en agriculture se fonde 

sur la libre propriété 

Pour Jeunes Agriculteurs, c’est bien la proprie te  prive e qui doit e tre le support de 

l’agriculture. Cette proprie te  doit rester libre de contraintes injustifie es ou excessives sans 

quoi les fermiers eux-me mes en subissent les conse quences. 

Aussi, avant de chercher des investisseurs ou de re orienter la proprie te  foncie re vers 

l’exploitant, gardons les proprie taires actuels ! Le statut du fermage est bien le premier 

moyen de portage du foncier, surtout pour un jeune. Pour cela pre servons nos 

proprie taires !  

b. Élargir la compétence des SAFER à l’ensemble des NAF et grouper l’exercice 

des droits de préemptions 

Jeunes Agriculteurs appelle a  une profonde refonte des SAFER. Nous souhaitons e largir le 

droit de pre emption, des exone rations et des abattements de la Safer a  l’ensemble des 

zones Naturelles, Agricoles et Forestie res (NAF). 

• Une re vision du financement des Safer. Il est ne cessaire de remplacer le syste me 

de commission sur les ope rations par un forfait a  l’hectare  

• La ge ne ralisation des outils de discussions et d’analyses locaux tels que les comite s 

de cantons et les de le gue s locaux 

• Une re forme de sa gouvernance afin de conforter la position majoritaire de la 

profession agricole dans son actionnariat au sein du Conseil d’Administration (CA) 

et ainsi re affirmer la pre dominance de la profession agricole sur cet outil dont la 

vocation est de servir l’agriculture  

• La cre ation, en lien avec la profession agricole, d'une instance de conciliation 

inde pendante des Safer. 

c. Transparence des DIA 

• Consacrer l’obligation de transparence sur les transactions. Les de clarations 

d’intentions d’alie ner (DIA) doivent e tre rendues publiques et accessibles 

simplement. 

d. Renforcer la régulation des prix 

Nous affirmons que la Safer doit jouer un ro le de vigie active dans la lutte contre la 

spe culation foncie re. En comple ment, il nous apparait indispensable de supprimer la 

possibilite  de retirer son bien de la vente lorsque la Safer agit en re vision de prix et de lui 

donner le droit de pre emption en cas de liquidation judiciaire. 
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e. Transférer la TFNB au fermier 

La TFNB est un impo t local du  par le proprie taire et pre leve  chaque anne e pour le compte 

des communes et groupements de communes. Elle vise les terrains productifs de revenus 

ou « susceptibles d’en produire ». Selon les territoires et les situations, le proprie taire peut 
re percuter ou non une partie du montant de la taxe sur le locataire.  

Jeunes Agriculteurs propose que la TFNB soit verse e directement et entie rement par le 

fermier a  condition qu’un bail rural e crit, sous statut du fermage, ait e te  e tabli entre le 
proprie taire et l’agriculteur. 

Afin de ne pas pe naliser les agriculteurs ne participant jusqu’ici peu ou pas aux 

versements de la TFNB, il convient de re fle chir a  une mise en place progressive de cette 

re forme, en re ajustant le prix du fermage en conse quence de la charge supple mentaire 
lie e a  la TFNB. 

• Conditionner ce basculement à la déclaration d’un fermier sous bail rural et 

créer un registre unique du foncier 

La TFNB ne sera verse e par le fermier que si un bail rural e crit a e te  signe  et enregistre . 

Ceci dans un objectif de se curiser le preneur dans le temps et de garantir une transparence 

entre les deux parties sur la dure e, la date de de but, l’e che ance, le montant du loyer, etc. 

L’incitation a  la de claration d’un fermier sous bail rural doit conduire a  l’ouverture d’un 

registre national des exploitants ge re  par le ministe re des Finances. Cela permettrait de 

savoir pre cise ment qui exploite quoi et ou . C’est un nouveau levier pour mettre en place 
l’actif agricole. 

• Relever le montant de la TFNB pour les terres non mises à bail 

Afin d’inciter la mise a  bail des terres a  usage agricole et de lutter contre la re tention de 

foncier, dans l’attente par exemple de la constructibilite , Jeunes Agriculteurs propose de 

surtaxer les proprie taires des terrains concerne s. Concre tement, il s’agit de multiplier par 

dix le montant de la TFNB due par le proprie taire. 

f. Encadrement des outils de portage collectifs et publics 

Trois me thodes de portage sont a  promouvoir : 

- Un portage temporaire pour que l’exploitant devienne proprie taire via la location-

vente progressive, le cre dit-bail immobilier en agriculture, les pre ts a  taux ze ro 

pour l'investissement dans le foncier agricole 

- Le GFA mutuel 

- Le financement participatif 
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4. Attribuer le foncier agricole 

Jeunes Agriculteurs appelle a  engager une re forme de la gestion du foncier agricole en 

France. Nous souhaitons mettre fin a  la distinction historique entre gestion de la proprie te  

foncie re et gestion des autorisations d’exploiter. 

a. Un nouveau schéma régional 

• Jeunes Agriculteurs propose de mettre en place un document-cadre re gional 

unique visant a  remplacer les SDREA, les PPAS et les arre te s seuils du dispositif 

Sempastous. Il serait re dige  par les Chambres re gionales d’agriculture et valide  en 

CRIT. 

• Ce nouveau sche ma re gional, qui se substituera aux documents existants, devra 

favoriser l’installation et la confortation. Les actuelles ponde ration de surfaces, 

pour les cultures et pour les e levages hors-sols, doit e tre repense es. Ces 

ponde rations, base es sur le PBS d’une anne e, deviennent rapidement obsole tes et 
source de tensions.  

b. Transférer aux SAFER la gestion des autorisations d’exploiter 

• La SAFER doit devenir l’organe unique de gestion du foncier agricole, naturel et 

forestier. Sous l’autorite  du pre fet, elle doit e tre a  la fois charge e du suivi, du 

contro le et de la re gulation de la proprie te  foncie re, mais e galement de l’attribution 

des autorisations d’exploiter. 

• Nous proposons de ge ne raliser dans toute la France la cre ation de SCEA 

gouverne es par les Safer, sur le mode le de la SCEA Safer de Normandie. Ces 

structures juridiques permettront de de membrer une exploitation gra ce a  la 

cre ation d'un fonds agricole, pour installer plusieurs jeunes porteurs de projet. 

Elles permettront e galement de concurrencer des demandes d'autorisation 
d'exploiter, afin d'apporter un de lai supple mentaire aux porteurs de projet. 

Paralle lement, Jeunes Agriculteurs rappelle que la Safer est un outil agricole dote  

notamment de missions de service public et qui doit e tre gouverne  par la profession 

agricole. Ses objectifs et ses crite res d’intervention doivent e tre e labore s et valide s par 

l’ensemble des parties prenantes. 

c. Une définition de l’actif  

Pour Jeunes Agriculteurs, est conside re  comme chef d’entreprise agricole l’individu qui, 

seul ou avec des associe s-exploitants, de tient le capital de l’exploitation, prend les 

de cisions strate giques et ope rationnelles, et posse de les moyens de production de 

manie re directe ou indirecte. 

En ce qui concerne la notion de revenus exte rieurs, Jeunes Agriculteurs re affirme avec 

force sa position du rapport d'orientation 2023 : il faut conditionner le statut d'agriculteur 

actif a  un seuil maximal de revenus exte rieurs. Pour rappel, nous avons fixe  ce seuil a  4 

SMIC par an. 



 

13 
 

A cela doit s’ajouter un crite re d’entre e permettant d’e tre conside re  comme un chef 

d’entreprise agricole, celui du diplo me. Jeunes Agriculteurs estime que pour se re clamer 

du statut de chef d’entreprise agricole, il faut pouvoir justifier d’un diplo me de niveau 5 

agricole ou d’un diplo me de niveau 4 agricole et de deux anne es d’expe rience dans le 

milieu agricole. Le cas de force majeure peut ne anmoins exempter des deux anne es 

d'expe rience. Cette exigence doit permettre a  l’individu d’aborder son projet d’installation 

avec plus de maturite  et de pratique. 

Paralle lement, nous demandons qu'un chef d'entreprise agricole ayant atteint l'a ge le gal 

de de part a  la retraite a  taux plein ne soit plus conside re  comme un actif agricole. Par 

conse quent, il ne peut ni pre tendre aux diffe rentes aides publiques ni be ne ficier de 

nouvelles autorisations d’exploiter. Une de rogation peut e tre accorde e si l’agriculteur est 

inte gre  dans un plan de transmission. 

d. Les équivalences  

Jeunes Agriculteurs demande la suppression des grilles de ponde ration pour l’e levage 

hors-sol, ainsi que pour l’ensemble des cultures annuelles et pluriannuelles. Le 

maintien d’une grille pour les cultures pe rennes, viticole et arboricole, peut sembler 

utile, suivant les re gions et les SIQO. 

Enfin, nous pre conisons de mener une expertise en vue de l’instauration d’une grille 

pour les ENR, en particulier pour l’agrivoltaï sme. Il s’agit de mieux re partir au mieux 

le potentiel d’installation agrivoltaï ques, limitant ainsi les effets d’aubaines et la 

concentration de cette nouvelle source de revenus dans les mains de quelques-uns.
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5. Rénover le statut du fermage et les baux ruraux 

Le statut du fermage serait une cathe drale qui tient sur une allumette. Vouloir toucher une 

tuile de cet e difice pourrait le faire vaciller. Cette ide e, trop re pandue dans le monde 

agricole, doit e tre de finitivement chasse e. Jeunes Agriculteurs estime au contraire qu’a  ne 
pas re nover cette cathe drale, le risque est de la voir, to t ou tard, s’effondrer sur elle-me me. 

a. Un bail écrit et enregistré obligatoire 

Jeunes Agriculteurs constate que la multiplicite  des baux, et leurs trop grandes 
spe cificite s, sont source de complexite  et d’inse curite  juridique. Nous pre conisons : 

• Introduire une obligation de faire des baux e crits, de pose s nume riquement aupre s 

de la structure ge rant les autorisations d’exploiter et/ou des services fiscaux. 

• Supprimer la parcelle de subsistance 

• Lors de la re alisation de constructions, d’investissements et d’ame liorations 

re alise s sur le fonds loue  par le preneur, imposer la re daction pre alable d’un accord 

amiable entre le bailleur et le preneur qui fixera les modalite s de l’autorisation de 
faire et de leur indemnisation. 

• Permettre la re vision du fermage anormal tous les ans, a  partir de 6 ans, quel que 

soit le type de bail. Cette re vision ne peut e tre re troactive. 

• Extension des avantages fiscaux a  l’ensemble des baux, y compris les 9 ans. Ils 

devront e tre progressif en fonction de la dure e du bail pour inciter les bailleurs a  
proposer des baux plus longs. 

• Suppression du bail de 25 ans sans possibilite  de renouvellement 

• Suppression des baux de petites parcelles 

• Suppression du seuil de surface pour la mise en place de bail sous statuts du 

fermage 

• Obligation de nouveau bail a  chaque nouveau preneur, suivant l’ordre de priorite  

e tabli ci-apre s. 

• Le prix des terres occupe es est celui de re fe rence. Il ne peut y avoir de surcote pour 

les terres libres. 

b. Nouveau preneur nouveau bail 

Lors d’un de part en retraite ou d’une cessation d’activite , le fermier doit pre venir son 

bailleur au moins 18 mois avant. Le bailleur dispose alors d’un droit de reprise au me me 

motif que lors d’une e che ance de bail. En dehors de ce motif, le bailleur est contraint de 
signer un bail suivant l’ordre de priorite  suivant. 
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Nous souhaitons engager des travaux sur la possibilite  de refuser une reprise familiale 

lorsque la taille de la structure finale de passe un certain seuil. En effet le phe nome ne 

consistant, pour les descendants d’exploitants, a  reprendre une ferme HCF puis a  

reprendre la structure familiale peut contrevenir a  l’impe ratif de maintien d’exploitation 
a  taille humaine et participe a  la re duction du nombre d’agriculteurs. 

Ainsi, lorsqu’un exploitant prend sa retraite, l’ordre de priorite  serait le suivant : 

• Allie  du fermier sortant, jusqu’au 2eme degre , dans la limite de 3 SAUMR 

• Installation & confortation 

• Allie  du fermier sortant, jusqu’au 4eme degre  

• Agrandissement 

Ce principe « nouveau preneur, nouveau bail » ne doit pas e tre l’occasion pour le bailleur : 

- De solliciter un pas de porte. JA rappelle que c’est une pratique ille gale, qui doit 
e tre combattu et sanctionne . 

- De mettre en place des montants de fermage de connecte  de la re alite . Le loyer doit 

rester corre le  au potentiel agronomique des parcelles loue . Il faut respecter le 

bare me de partemental du fermage et, le cas e che ant, sollicite  le TPBR pour re viser 
un fermage excessif. 

Compte tenu des avantages fiscaux octroye  aux bailleurs, JA demande que les frais 

ne cessaires a  l’enregistrement d’un bail chez le notaire soient obligatoirement et 
inte gralement pris en charge par le bailleur. 

c. État des lieux obligatoire 

• Obligation d’e tat des lieux d’entre e et de sortie, ainsi qu’a  chaque renouvellement 

de bail (y compris tacite). Un travail est a  mener pour pre ciser le contenu de cet 
e tat des lieux, et l’e ventuel seuil d’exone ration. 

d. Reconduction automatique des baux 

• Les baux de 9, 18 et 25 ans seraient renouvele s tacitement par pe riode de 9 ans, 

sauf de nonciation 18 mois avant l’e che ance avec motifs. 
 

e. Encadrement de la possibilité de reprise par le propriétaire 

Le phe nome ne consistant, pour les descendants d’exploitants, a  reprendre une ferme HCF 

puis a  reprendre la structure familiale peut contrevenir a  l’impe ratif de maintien 

d’exploitation a  taille humaine et participe a  la re duction du nombre d’agriculteur. Pour 

mieux re guler ces pratiques, JA s’interroge sur l’automaticite  de la reprise familiale. Une 

premie re e tape a e te  franchie avec le dispositif SEMPASTOUS, ou  l’ensemble du foncier 

maitrise  est regarde , sans possibilite  de refus lorsqu’il s’agit d’une transmission jusqu’au 

4e me degre .  
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Nous souhaitons engager des travaux sur la possibilite  de refuser une reprise familiale 

lorsque la taille de la structure finale de passe un certain seuil. 

Lors d’un de part en retraite ou d’une cessation d’activite , le fermier doit pre venir son 

bailleur au moins 18 mois avant. Le bailleur dispose alors d’un droit de reprise au me me 

motif que lors d’une e che ance de bail. En dehors de ce motif, le bailleur est contraint de 

signer un bail suivant l’ordre de priorite  suivant. 

Ainsi, lorsqu’un exploitant prend sa retraite, l’ordre de priorite  serait le suivant :  

• Allie  du fermier sortant, jusqu’au 2eme degre , dans la limite de 3 SAUMR 

• Installation & confortation 

• Allie  du fermier sortant, jusqu’au 4eme degre  

• Agrandissement 

f. Rénover l’indice du fermage face au changement climatique 

• Depuis 2010, l’indice du fermage est national. Il est compose  pour 60 % de 

l’e volution du revenu brut d’entreprise agricole a  l’hectare constate  sur le plan 

national au cours des cinq anne es pre ce dentes et pour 40 % de l’e volution du 

niveau ge ne ral des prix de l’anne e pre ce dente. 

 

• Conside rant que le changement climatique va alte rer plus fortement la capacite  

productive de certaines re gions que d’autres, Jeunes Agriculteurs souhaite que 

l’indice du fermage soit de fini territorialement. L’objectif est de corre ler l’e volution 

du montant du fermage a  l’e volution du potentiel de rendement pour tenir compte 

des e volutions climatiques. 

g. Revoir les possibilités de contestation du fermage anormal 

Jeunes Agriculteurs souhaite permettre la re vision du fermage anormal tous les ans, a  

partir de 6 ans, quel que soit le type de bail. Cette re vision ne peut e tre re troactive. 
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6. Encadrer l’agrivoltaïsme 

Jeunes Agriculteurs est attache  au de veloppement des e nergies renouvelables et au ro le 

de l’agriculture dans leur de ploiement. Nous conside rons que l’agrivoltaï sme est un outil 

au service de l’agriculture mais que le de ploiement de cette e nergie doit e tre conditionne  

afin d’e viter des de rives. A regret, nous constatons que certains projets ne sont qu’un 

pre texte pour passer outre l’opposition a  l’artificialisation des terres agricoles pour la 
production d’e nergie. Cette de rive doit e tre jugule e. 

Jeunes Agriculteurs rappelle la ne cessite  de mobiliser les ba timents (existants et a  venir), 

les parkings, les friches (ne pouvant retrouver une activite  agricole ou e conomique), les 

sites pollue s et autres sites de grade s. Le recours au photovoltaï que au sol est une solution 

de facilite  a  laquelle Jeunes Agriculteurs s’oppose fermement. Le foncier agricole doit e tre 

prote ge  de l’artificialisation, source d’appauvrissement de nos territoires et de perte de 

souverainete  agricole. 

Jeunes Agriculteurs souhaite que l’agrivoltaï sme soit de fini et encadre  strictement selon 

les principes suivants : 

• Refuser toute baisse des rendements, de la qualite  et des revenus agricoles. 

 

• Soumettre les projets a  l’avis conforme des CDPENAF. Un suivi du projet 

d’agrivoltaï sme dans le temps doit e tre mis en place pour ve rifier la re alite  de 

l’activite  agricole. 

 

• Anticiper et provisionner le cou t de de montage, de de mante lement et de recyclage. 

En l’absence d’activite  agricole ou si l’activite  est devenue symbolique, la provision 

doit permettre le de mante lement de l’installation et la remise en e tat du terrain. 

 

• Subordonner la qualification d’agrivoltaï sme a  la qualite  d’agriculteur actif / 

professionnel de l’exploitant. 

 

• Permettre la mise en place d’un projet agrivoltaï que sur des parcelles proprie te s 

de l’agriculteur comme sur des parcelles sous statut du fermage. Le bail rural doit 

alors y e tre maintenu. Nous appelons a  l’adaptation du fermage pour permettre 

cette double activite  

 

• Re partir e quitablement les revenus e nerge tiques entre les parties. Une part des 

revenus doit e tre affecte e, via une contribution ou une taxe proportionnelle a  la 

puissance installe e, au de veloppement agricole de la petite re gion agricole ou  est 

implante e l’installation agrivoltaï que 

 

• Conserver les me mes droits, avantages, obligations et contraintes que les autres 

parcelles agricoles 

 

• Imposer un plafond maximum de puissance installe e par proprie taire foncier 
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• Encourager les projets collectifs porte s par des groupements d'agriculteurs ayant 

chacun une participation au capital de l'installation 

 

• Apporter une valeur le gale aux chartes de partementales 

 

Fort de ces propositions, Jeunes Agriculteurs sera à l’initiative, en associant les 

parlementaires et toutes les parties volontaires, pour porter une réforme foncière 

ambitieuse. 

 


